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1. Personne morale de droit public passant le marché  
 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE ILLE ET VILAINE 
2 AVENUE DE LA PREFECTURE 
CS 64204  
35042 RENNES CEDEX 
 

2. Objet du marché 

 
2.1. Objet  

 
Le présent marché a pour objet une prestation d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour le renouvellement 
de la couverture assurance de la CCI Ille et Vilaine.  
 
La description des prestations attendues est précisée à l’article 11 du présent document.  
 

2.2. Allotissement  
 
La consultation n’est pas allotie.  
La dévolution en lots séparés est de nature à restreindre la concurrence ou risque de rendre 
techniquement difficile ou financièrement plus couteuse l’exécution des prestations.  
 

2.3. Lieu d'exécution  
 
France, Région Bretagne, Ille et Vilaine ; Rennes 
Code NUTS : FRH03. 
 

2.4. Durée de validité des offres  
 
La durée de validité des offres est fixée à 120 jours, à compter de la date limite de réception des offres.  
 
3. Caractéristiques du marché 
 

3.1. Forme du marché 
 
Le présent marché est un marché de prestations intellectuelles selon la procédure du marché à 
procédure adaptée. 
Ce marché est un marché soumis aux dispositions des articles L2123-1 et R2123-1 du Code de la 
Commande Publique. 
 

3.2. Durée du marché et dates prévisionnelles d'exécution 
 
Le marché est d’une durée ferme de un an.  
 
Le planning d’exécution des prestations est le suivant :  

 Date prévisionnelle de notification du marché : 1er avril 2025 
 Date prévisionnelle de début des prestations : 15 avril 2025 
 Date de fin de marché : après la mise en place des contrats d'assurance 

 
3.3. Variantes 

 
Le candidat répondra obligatoirement à l’offre de base.  
Les exigences minimales que les offres doivent respecter sont stipulées dans le cahier des clauses 
techniques particulières 
 
Les variantes sont autorisées  
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3.4. Options 

 
Le candidat pourra proposer des options. 
La CCI Ille et Vilaine se réserve le droit d’accepter ou non la ou les options proposées. 
Elle pourra lever l’option pendant la durée d’exécution du marché. Le titulaire s’engage à maintenir ses 
conditions techniques et tarifaires pendant toute la durée du marché.   
 
4. Conditions relatives au déroulement de la consultation 
 

4.1. Dispositions générales  
 
Les candidatures et les offres des candidats sont entièrement rédigées en langue française ainsi que 
les documents de présentation associés. Chaque candidat aura à produire un dossier complet 
comprenant les pièces listées à l’article 5. 
 
Tout pli incomplet ou ne respectant pas les exigences formulées dans les documents de la consultation 
pourra être éliminé. 
 
Les prix seront impérativement exprimés en euro.  
 
Les documents seront fournis dans l’un des formats informatiques suivants : .doc, .xls, .pdf, .dwg 
 

4.2. Visite préalable du lieu d’exécution des travaux/prestations ou des équipements 
concernés 

 
La visite du site avant la remise des plis n'est pas obligatoire.  
Le titulaire sera réputé avoir pris connaissance du contexte de son intervention avant remise de son 
offre et démarrage de la mission. 
 

4.3. Modifications de détail sur la consultation 
 
La CCI Ille et Vilaine pourra apporter, au plus tard six (6) jours avant la date limite fixée pour la remise 
des offres, des modifications de détail sur la consultation. Les candidats devront alors répondre sur la 
base du dossier modifié sans pouvoir élever de réclamation à ce sujet. 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est 
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 

4.4. Coordonnées des personnes habilitées à donner des renseignements : 
 
Les demandes de renseignements devront parvenir à La CCI Ille et Vilaine au plus tard 8 jours avant la 
date limite de remise des plis à l’adresse électronique suivante www.marches-publics.gouv.fr sous la 
référence CCI2025-06.  
 
5. Contenu de l’offre 
 
Pour l’appréciation de son offre, le candidat remettra les documents suivants :  

 Les conditions générales d’achat datées et signées 
 Le bordereau de prix détaillé, précisant l’ensemble des éléments de prix facturé, par phase. 

La mission est traitée à prix forfaitaire. Compte tenu de la durée de la mission, il n’est pas 
prévu de révision ou d’actualisation de prix 
Aucun élément, autre que ceux mentionnés sur ce devis, ne sera admis en facturation. Ce 
document pourra être complété par une note d’explication.  
Les éventuelles options ou variantes seront présentées sur un devis détaillé.  

 une note méthodologique précisant notamment : 
o présentation du candidat, ses références sur des sujets similaires, CV de la 

personne en charge de la mission 
o métodologie de travail (organisation de la mission, réunions à programmer, livrables, 

…) 
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o planning détaillé par phase, incluant la mission de l’AMO et la procédure de sélection 
des assureurs jusqu’à la signature de contrats d’assurance   

Ce document aura valeur contractuelle et servira d’élément d’appréciation de l’offre selon les 
critères de sélection précisés à l’article 7 du présent règlement de consultation. 

 
L’attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre incomplète sera immédiatement écartée 
comme irrégulière.  
 
6. Modalités pratiques relatives à l'envoi et la réception des offres 
 
Les offres seront adressées par voie électronique exclusivement à l’adresse suivante : 
www.marches-publics.gouv.fr sous la référence CCI2025-06 et avant les date et heure suivantes : 
Lundi 24 mars à 16 heures 
 
7. Critères de jugement des plis 
 
Après avoir éliminé les offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables, la CCI Ille et Vilaine procède 
à un classement et attribue le marché au candidat ayant présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse en appliquant les critères pondérés figurant ci-dessous. 
 

Critères Pondération des critères 

Prix  40 % 

Valeur technique appréciée au regard de la note méthodologique 60 % 

 100 % 

 
Conformément aux dispositions de l’article R2123-5 du Code de la Commande Publique, la CCI Ille et 
Vilaine prévoit de négocier les offres avec les trois prestataires, au maximum, les mieux classées après 
le jugement des offres.  
Elle se réserve toutefois la possibilité d’attribuer le marché sur la base des offres initiales reçues sans 
recourir à la négociation. 
 
8. Recours à la procédure négociée pour la réalisation de prestations similaires 
 
En application des dispositions de l’article R2122-7 du code de la commande publique, la réalisation de 
prestations similaires à celles de la présente consultation pourra être exécutée par le même titulaire 
dans le cadre d’un ou de plusieurs marchés négociés.  
La durée pendant laquelle ce ou ces marchés négociés peuvent être conclus ne peut dépasser 1 an à 
compter de la notification du marché, faisant l’objet de la présente consultation. 
 
9. Attribution des marches 
 
L’offre la mieux classée suivant l’application des critères de sélection figurant à l’article 7 ci-dessus sera 
retenue.  
 
Le candidat retenu aura à produire :  

● l’offre signée par la personne habilitée à engager l’entreprise contenant le devis, les conditions 
générales d’achat et le mémoire descriptif des prestations 

● Les documents justifiants qu’il ne se trouve pas dans le cas d’une interdiction de soumissionner 
visés par les dispositions des articles R2143-11 et suivants du Code de la Commande Publique. 

 
Le délai laissé à l’attributaire pour remettre les documents listés ci dessus ne pourra être supérieur à 7 
(sept) jours. A défaut de production dans les délais des documents demandés, l’offre sera éliminée. 
 
A l’issue de la consultation, les candidats non retenus seront informés du rejet de leur offre, par voie 
postale ou électronique. Cette information vaut notification du rejet de leur offre et fait courir les délais 
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de recours contentieux. 
 
10. Recours 
 
La juridiction compétente pour connaître de toutes contestations relatives à la passation du présent 
marché public est le Tribunal administratif de Rennes, Ille et Vilaine. 
 
Les recours suivants peuvent être mis en œuvre : 

● Référé précontractuel à tous les stades de la procédure de passation et jusqu’à la signature du 
contrat (articles L. 551-1 et suivants R. 551-1 et suivants du code de justice administrative) ;  

● Référé contractuel après la conclusion du contrat dans un délai de trente-un (31) jours à 
compter de la publication d’un avis d’attribution ou dans un délai de six (6) mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat en l’absence de publication d’un avis d’attribution 
(articles L. 551-13 et suivants et R. 551-7 et suivants du code de justice administrative) ;  

● Recours de plein contentieux en contestation de la validité du contrat dans un délai de deux (2) 
mois courant à compter de l’accomplissement des mesures de publicité appropriées ;  

● Recours pour excès de pouvoir à l’encontre de la décision de déclaration sans suite dans un 
délai de deux (2) mois à compter de la notification de cette décision.  

 
11. Descriptif technique de la prestation attendue 
 

11.1. Objet de la consultation  
 
Le présent marché a pour objet une prestation d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour le renouvellement 
de la couverture assurance de la CCI Ille et Vilaine.  
 
Le renouvellement des contrats d’assurance porte a minima sur les contrats suivants arrivant à 
échéance le 31/12/2025 :  

- L’assurance responsabilité civile entreprise 
- L’assurance flotte auto  
- L’assurance auto mission  
- L’assurance responsabilité civile des mandataires sociaux 

Dans l’hyptohèse ou l’inventaire à réaliser devait révèler un défaut d’assurances sur un périmètre non 
défini ci dessus, alors le marché à renouveler devra inclure la ou les couvertures complémentaires.  
 
L’étude de l’assistant maître d’ouvrage et la future consultation ne comprend pas la couverture 
dommages aux biens, celle-ci ayant été renouvelée le 1er janvier 2024.  
 

11.2. Contours de la mission  
 
La mission de l’assistant à maîtrise d’ouvrage portera sur :  
 

 Phase 1 : l’état des lieux et la définition des besoins 
 
- Etat des lieux :  
 - inventaire et analyse des contrats en cours (risques couverts, niveau de couverture, montant 
des garanties, montant des primes)  
 - vérification de l’adéquation des garanties existantes aux risques à couvrir  

 - identification des risques non assurés (assurances rapatriement, assurances cyber, …) 
 - inventaires de mesures de prévention à prendre pour restreindre ou écarter le risques, 
diminuer la prime ou éviter un refus d’assurance 

- analyse des statistiques sinistres  
- assistance à la définition des couvertures assurances à souscrire (risque à assurer, niveau de 
garanties et franchises, optimisation des couvertures actuelles, couverture complémentaires à 
souscrire, assurance pour compte …) ;  
- Estimation du budget annuel par contrat 
- définition de la durée optimale du marché pour chaque contrat à souscrire 
 
Toutes les études, analyses ou autres livrables seront propriété de la CCI Ille et Vilaine.  
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 Phase 2 : Consultation des assureurs  

 
- Détermination de la procédure à mettre en œuvre  
- Définition du calendrier de la consultation permettant une prise d’effet des nouveaux marchés au 1er 
janvier 2026 (délai impératif)  
- Rédaction des documents de la consultation (avis d’appel public à la concurrence, règlement de 
consultation – CCAP – CCTP – Acte d’engagement – annexes techniques) incluant une proposition de 
critères de sélection, allotissement …  
- Réponses aux interrogations des candidats pendant la phase consultation 
 

 Phase 3 : Analyse des offres et attribution des marchés  
 
- Assistance à l’analyse des plis par lot selon les critères définis au règlement de la consultation  
- Assistance à la négociation des offres, selon le type de consultation ;  
- Rédaction du rapport d’analyse des offres avec proposition de classement des offres 
- Accompagnement lors de la commission consultative des marchés  
- Vérification de la conformité des nouveaux contrats et mise au point du marché, si nécessaire 
 

11.3. Allotissement prévisionnel  
 
La consultation des assureurs respectera les dispositions du code de la commande publique.  
La consultation sera allotie. Il pourra être retenu autant de compagnie d’assurance que de contrat à 
souscrire.  
 
A titre d’information, actuellement, les contrats d’assurance à renouveller portent sur :  

- Assurance responsabilité civile entreprise 
- Assurance flotte auto 
- Assurance auto mission  
- Assurance protection juridique des mandataires sociaux 

L’assurance dommages aux biens est hors du périmètre de la présente consultation puisque cette 
garantie a été renouvelée en 2024. 
 

11.4. Présentation de la CCI Ille et Vilaine 
 
Cf rapport d’activité 2023 
 

11.5. Durée  
 
La présente consultation prend effet à compter de sa notification et le nouveau marché d’assurances 
devra impérativement prendre effet à compter du 1er janvier 2026. Le titulaire remettra avec son offre 
un calendrier détaillé (planning) pour les phases décrites au paragraphe « objet de la consultation » 
 

11.6. Conditions particulières  
 
Il n’est pas permis à l’AMO retenu de participer à la consultation visant à sélectionner les assureurs.  
 
 


